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b) Les dépenses administratives et les frais de bureau du Conseil, yris la rémunération du Président, du Secrétaire, du Directeur et durnel subordonné sont inscrites à l'un de ces comptes (ci-après dénommé)te administratif").
c) Toutes les dépenses engagées au cours des transactions ou opérationsock régulateur, ou imputables auxdites transactions ou opérations, y'is toutes les dépenses afférentes au magasinage, aux commissions, auxtnees, aux communications téléphoniques et télégraphiques, sont payéesýs contributions au stock régulateur dues par les pays participants ende l'Article VIII du présent Accord et inscrites par le Directeur surcompte (ci-après dénommé "compte du stock régulateur").
Le Conseil, lors de sa première réunion:

z) définit son exercice financier;
) approuve l'état estimatif des contributions et des dépenses du compte

administratif pour la période qui s'écoulera entre la date de l'entrée en
vigueur de l'Accord et la fin de l'exercice financier.

suite il approuvera des états annuels analogues pour chaque exerciceer. Si, à un moment quelconque au cours de l'exercice financier, iliît probable que le solde du compte administratif ne sera pas suffisant
ouvrir les dépenses administratives et frais de bureau du Conseil, celui-ci
ivera un état estimatif complémentaire cour le reste de Peer<rirp


